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ARTICLE 22 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP proposent de supprimer l'aggravation des 
délits de corruption.

Le présent article prévoit d'étendre le régime de la criminalité organisée à des infractions d'atteinte à 
la probité tels que des délits de corruption, afin de permettre l'utilisation de techniques spéciales 
d'enquête comme la perquisition de nuit ou le placement prolongé en garde à vue. Il prévoit 
également une circonstance aggravante de commission en bande organisée pour alourdir les peines.

Nous nous opposons fortement à cette logique d'inflation pénale et à l'utilisation de certaines 
techniques spéciales d'enquêtes comme celles susmentionnées qui se traduisent par des atteintes 
graves et disproportionnées aux droits et libertés des personnes, et ce souvent sans contrôle du juge.

L'aggravation des peines n'a jamais eu pour effet d'empêcher la survenance des faits infractionnels. 
À ce titre, alourdir la répression ne trouvera pas l'effet recherché. La meilleure façon de prévenir la 
corruption des agents est d'augmenter les moyens du service public, et non d'aggraver inutilement 
les peines. Le Syndicat de la magistrature est par ailleurs fortement opposé à ce type de mesures et 
estime que “la tendance consistant à tenter de résoudre par des évolutions législatives toujours plus 
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répressives, et à faire peser sur le justiciable et les droits fondamentaux, les défaillances de 
l'institution et le manque d’effectifs pour traiter les procédures – au parquet, à l’instruction, dans les 
CHINS et les formations de jugement – nous semble non seulement injuste et dangereuse, mais 
aussi porteuse de risques pour l’institution elle-même”.


